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ftTJK HARLAY -DD -PALAIS 

tu coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Assemblée générale à huis clos du 26 aotU. 

ROULEMENT DE LA COUR IMPÉRIALE DE PARIS POUR 

L'ANNÉE 1853-1854. 

A l'issue de l'audience ordinaire, la Cour, toutes cham-

bres réunies, à huis-clos, a procédé à cette opération, 

dont voici le résultat : 

1" Chambre. — M. Delangle, premier président; M. de Ver-
gés, président; MM. Espivent de la Villeboisnet, Try, Perrot 
de Chézelles aîné, Bergognié, Mourre, Noël du Payrat, Du-
raniin, Barbou, Thomassy, Lenain, Bonniot de Salignac, con-
seillers ; M. Lot, greffier en chef; M. Fournier, greffier. 

2" Chambre. — M. Delahaye, président; MM. Vanin, Lamy, 
Partarieu-Lafosse, Junen, de Maleville, Monsarrat, Michelin, 
Saint-Albin, Poinsot, Courborieu, Pinard, conseillers; M. Cou-
Ion', greffier. 

3' Chambre. — M. Poultier, président; MM. Lechanteur, 
Lefèvre, de Bastard, Ronssigné, Brethous delà Serre, de Pois-
sieu, Perrot, Carré, Tardif, Anspach, Hély-d'Oissel, conseillers; 
91. Reyjal, greffier. 

4" Chambre. — M. Ferey, président; MM.Brisout de Bar-
neville, flémar, Legorree, Faget de Baure, Henriot, Perrot de 
Chézelles jeune, Piéron, Périguon, Hallé, Fiilion, conseillers : 
M. Bodeau, greffier. 

Chambre des mises en accusation. — M. Lassis, président-
MM. Faure, Duplès, Rolland de Villargues, Terray, Boulloche' 
Salmon, Broussais, conseillers; MM. Gorgeu et Royer, gref-
fiers. 

Chambre des appels de police correctionnelle. — M. d'Es-
parbès de Lussau, président ; MM. Defroideloud des Farges, 
jKtytevâavillers, Zangiacomi.Casenave, Jourdain, Frayssiuaud' 
Halon, Moltn, Gouiu, conseillers ; MM. Barbuat de Jurauvigny 
et Crapouel-Marcelliu, greffiers. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 août. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — MEMBRE DE LA CHAMBRE 

DU CONSEIL. 

Le juge quia voté sur la mise en prévention et sur l'or-

donnance de prise de corps peut ultérieurement faire par-

f or ^our u assise8 qui statue sur l'accusation. (Arti-
cle 257 du Code d'instruction criminelle.) 

«ejet du pourvoi de Jacques Harscoët contre un arrêt 
ae la Cour d'assises des Cotes-du-Nord, du 29 juillet 1853, 

qui le condamne à huit ans de réclusion, pour suborna-
"on de témoins. 

^ M. Jacquinot-Codard, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

*«TE ADMINISTRATIF. — ALIGNEMENT. — SURSIS. — APPELS 

DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

î Fait une fausse application de l'article 182 du Code fo-
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de pêche maritime.) . $ 
Aux termes des lois et ordonnances du 23 juin 1846 et 

du décret du 9 janvier 1852, lorsque plusieurs contraven-

tions en matière de pêche maritime ont été commises, le 

cumul des peines n'est pas autorisé (sauf dans un cas spé-

cialement prévu), et la peine la plus forte doit seule être 

prononcée. 
Cassation, sur ce dernier chef seulement et en ce qui 

concerne un seul des prévenus, d'un jugement rendu sur 

appel, le 3 août 1853, par le Tribunal de Saint-Omer, 

dans la cause de Gosselin, Leprêtre et autres. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

FORETS. — CABANE. CONSTRUCTION. AUTORISATION. 

La construction d'une cabane dans une forêt constitue 

un délit, encore qu'il soit déclaré par les juges du fait que 

cette construction a été autorisée verbalement par les 

agents forestiers, et quedes bois ontmême été fournis à cet 

effet par l'administration, si l'autorisation de construire n'a 

pas été donnée par écrit et n'émane pas directement du 

Gouvernement. (Art. 152 et 153 du Code forestier; ar-

ticle 177 de l'ordonnance réglementaire.) 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

d'un arrêt rendu, le 14 avril 1853, par la chambre des ap-

pels correctionnels de la Cour impériale de Pau, qui relaxe 

Lardiet et autres de poursuites exercées contre eux pour 

construction dans une forêt. 

M. Nouguier, conseillerrrapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions contraires. 

APPEL.—RÈGLE DES DEUX DEGRÉS. — DROIT DE LA DÉFENSE. 

L'individu qui n'a été cité que sur l'inculpation d'ou-

trage envers un garde champêtre dans l'exercice de ses 

fonctions et n'a été jugé que sur ce chef en première in-

stance, ne peut, en appel, être jugé en outre et condamné 

pour outrage envers un adjoint au maire à l'occasion 

mais en dehors de ses fonctions, quelle que soit la liaison 

qui, dans l'état des faits, aurait pu exister entre ces deux 

délits. (Art. 182, 408 et 413 du Code d'instruction crimi-

nelle.) 

Cassation, sur la demande de Placide-Isidore Deville, 

d'un jugement rendu sur appel, le 18 juin 1853, par le 

Tribunal de Laon, qui le condamne à quarante jours 

d'emprisonnement. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat- général, conclusions conformes ; M* Achille Morin, 

avocat. 

FAUX. — CHANGEMENT DE DATE. 

Le fait d'avoir, en rédigeant comme notaire un procès-

verbal d'adjudication d'immeubles, altéré la substaucé et 

la circonstance de l'acte en lui donnant une fausse date, 

constitue le crime de faux en écriture authentique. On ne 

saurait nier que le changement de date ne puisse occa-

sionner un préjudice. (Article 146 du Code pénal.) 

Rejet du pourvoi de Charles-Antoine Viry contre un ar-

rêt de la chambre d'accusation de la Cour impériale de 

Nancy, du 23 mai 1853, qui le renvoie devant les assises 

des Vosges. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes ; M" Malhieu-Bo-

det, avocat. 

COUR IMPÉRîALE DE RIOM (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. H. Diard. 

Audience du 18 mai. 

DESSIN DE FABRIQUE. — CONTREFAÇON. 

I. La contrefaçon d'un dessin de fabrique est un délit justi-
ciable des Tribunaux correctionnels. 

H. Le dépôt de V échantillon peut ê're valablement fait au 
conseil rf. s prud'hommes du principal siège du commerce 
du fabricant, bien que l objet fabriqué sur l'échantillon 
s'ex'cule plus habituellement dans l'enclave d'une autre ju-
ridiction de prud'hommes. 

Le département de la Haute-Loire est le siège d'une in-

dustrie qui est une cause active de prospérité pour les fa-

milles : c'est là où se fabrique la dentelle dite du Puy, 

connue de toutes les femmes et recherchée partout où pé-

nètrent le bon goût, l'élégance et la grâce des modes 

françaises. Les ouvrières qui exploitent ce genre d'indus -

trie ne sont pas réunies dans des ateliers communs, sous 

l'œil du fabricant; elles reçoivent de lui les dessins et la 

matière première, et c'est à domicile, jusque dans les 

chaumières et sur toute la surface du département, qu'el-

les se livrent à ce travail délicat. 

M, Seguin, fabricant de passementerie et de dentelle à 

Paris, occupe un grand nombre de ces ouvrières. Le 27 

janvier 1851, il fil, aux archives du conseil des prud'hom-

mes de Paris le dépôt d'un dessin de dentelle dont il se 

réserva la propriété, conformément au décret du 18 mars 

1806, et le' tu exécuter dans le département de la Hauie-

Loire. Le dessin eut de la vogue, et bientôt une personne 

de la ville du Puy, qui se livre à la même fabrication, fit 

exécuter un dessin presque identiquement semblable. 

Le contrefacteur fut poursuivi pâr le ministère public 

devant le Tribunal de policé correctiorHielh) du P.iy; Se-

guin se porta partie civile, et devant les premiers juges 

s'élevèrent plusieurs questions importantes. 

Le dépôt de l'échantillon avait-il été régulièrement lait 

à Paris? N'était-ce pas au Puy, lieu de la fabrication, 

qu'il devait être fait sous peine de nullité? 

I e dessin de Seguin, réunion de deux dessins bien con-

nus dans le commerce, avait-il le caractère de nouveauté 

nécessaire pour assurer au propriétaire le caractère de 

l'inveaiion? 

Lu contrefacteur pouvait-il êi.re poursuivi d 'vawt le Tri-

bunal de police correctionnelle, aux tennis de l'article 425 

du Code pénal, ou D'éUit-il passible, au contraire, que 

d'une action en dommages et intérêt-., ressortissant de la 
juridiction commerciale? 

Le Tribunal du Puy r connut que Seguin avait droit au 

privilège de l'invention, que le Contrefacteur èiatt passible 

des peines édictées par 1 artic e 425; mais il décida, que 

le dépôt de Péeuuntilluu devait être l'ait au Puy, et anendu 

que lu dcjiû; kl ÙTé^uitèremeut à Paris était iiiut&unoe 

pour protéger la propriété, il acquitta le contrefacteur. 

Appel devant la Cour impériale de Riom qui a rendu 

l'arrêt suivant : 

« 1° Sur l'exception d'incompétence: 
« Attendu que le décret du 18 mars 1806, et l'ordonnance 

du 17 août 1825, qui créent et régularisent la formalité du dé-
pôt des dessins de fabrique, n'ont réglé ni l'un ni l'autre les 
actions auxquelles peut donner lieu la contrefaçon ; 

« Que si le Tribunal de commerce est indiqué comme la ju-
ridiction ordinaire du déposant, comme celle à laquelle le fa-
bricant, propriétaire du dessin, pourra demander par la voie 
civile justice ce la contrefaçon, le législateur n'a point interdit 
et ne devait peint interdire la répression par la voie correction-
nelle d'un attentat à une propriété industrielle que l'exposé 
des motifs du décret de 1806 a qualifié de larcin; 

« Il s'agit donc de savoir si l'article 425 du Code pénal pré-
voit et punit la contrefaçon des dessins de fabrique; 

« Attendu qu'uu arrêt du conseil de 1787 prononçait une 
amende de 10,000 livres contre le contrefacteur; que cette sé-
vère pénalité, qui protégeait l'industrie française à une époque 
où elle était peu développée, ne permet pas de penser que le 
législateur moderne n'a frappé d'aucune peine un acte de dé-
loyauté qui menace la prospérité industrielle du pays, lors-
qu'elle a pris un si vaste développement ; 

« Attendu que la loi du 7 janvier 1791 déclare que ce serait 
attaquer les droits do l'homme dans leur essence que de ne pas 
regarder une découverte industrielle comme la propriété de 
sou auteur; que la loi du 19 juillet 1793, qui consacre la pro-
priété de toutes les œuvres de l'intelligence, place au rang des 
objets qu'elle entoure de sa protection « les dessins des dessi-
nateurs; » que c'est sous l'empire de ces deux lois qu'il faut 
examiner l'article 425 du Gode pénal, qui en est évidemment 
la sanction pénale; 

« Attendu que cet article est placé sous la rubrique de la 
violation des règlements relatifs aux manufactures, au com-
merce et aux arts; que cette section a pour objet principal la 
protection des manufactures qu'intéresse essentiellement la 
contrefaçon des dessins de fabrique ; que si les termes mômes 
de l'article 425 s'appliquent spécialement aux œuvres de l'es-
prit imprimées ou gravées, il est évident qu'ils garantissent 
également contre la contrefaçon toute autre production de l'in-

telligence; 
« Q .i 'en effet l'article 427, qui fixe la peine infligée au con-

trefacteur, ordonne la confiscation des moules; que cette con-
fiscation se réfère nécessairement à la reproduction par la plas-
tique des œuvres du statuaire; qu'on ne peut voir là ni une 
édiuon, ni une impression, ni une gravure, dans le sens gram-
matical de l'article 425 ; que cependant il est impossible de ne 
pas voir dans la reproduction par la plastique une contrefaçon 
prévue par cet article, d'où la conséquence qu'il n'est pas li-
mitatif, mais simplement énonciatif, et qu'il punit la contre-
façon de toute production littéraire, artistique ou industrielle, 
quel que soit le moyen qui l'ait reproduite et la forme sous 
laquelle elle ait été contrefaite; 

" Atte^u que les dessins de fabrique, qui révèlent toujours 
le goût, révèlent toujours l'intelligence et le génie du dessi-
nateur; qu'on peut donc dire avec juste raison que ces des-
sins appartiennent aux beaux-arts, et que leur reproduction 
par les mains de l'ouvrier est une atteinte à la propriété de 

l'artiste; 
« Attendu que la juridiction correctionnelle a donc été com-

plètement saisie du délit de contrefaçon qui lui est déféré ; 
« 2° En ce qui concerne le dépôt fait par Seguin de l'échan-

tillon de son dessin aux archives du conseil des prud'hommes 

de Paris ; 
« Attendu que le décret de 1806 et l'ordonnance de 1825 

exigent que le dépôt des dessins de fabrique soit fait aux ar-
chives du conseil des prud'hommes de la fabrique du dépar-
tement ; 

« Qu'efi fait Seguin n'a point au Puy d'établissement dans 
lequel soit concentrée la fabrication de la dentelle de son des-
sin, mais seulement des ouvrières disséminées dans diverses 
communes qui reçoivent de lui les matières premières et les 
cartons, et qui lui transmettent le produit de leur travail ; que 
cet état de choses HP constitue pas rétablissement dirigé par le 
fabricant et le siège de sou domicile auquel se réfèrent le décret 

et l'ordonnance; 
« Attendu qu'il résulte des explications données par Seguin 

qu'il a fait fabriquer à Paris même et par diverses ouvrières 
la dentelle que d'aulres ouvrières exécutent habituellement au 
Puy; qu'il est certain que Seguin est un fabricant de nouveau-
tés dont la dentelle, objet du procès, n'est qu'une variété ; que 
son établissement de Paris, l'unique qu'il possè le, est le siège 
de la pensée créatrice d'où parlent toutes les commandes , soit 
pour le Puy, soit pour la Normandie, soit pour d'autres dé-

partement; que c'est là où se centralisent toutes les opéra-
tions, où s'exécutent toujours les modèles des produits; qu'ainsi 

cet établissement est le. centre de sa fabrique dont la tabrica-
tion du Puy n'est qu'uu rayon ; 

« Attendu qu'il est manifeste, d'ailleurs, que le dépôt de l'é-
chaulillon placé sous enveloppe cachetée, sans procès-verlial 

descriptif du dessin, sans autre iuscri jtion sur lu registre 
des prud'hommes que le numéro d'ordre du paquet déposé, 
n'est pas prescrit pour faire connaître' aux iiers le dessin dé-
posé, mais uniquement pour donner ouverture à l'aclion en 
revendication et pour constater l'antériorité du dépôt, lorsque 
la propriété du dessin est revendiquée par plusieurs fabri-

cants ; 
« Qu'il suit de là qu'il n'était pas nécessaire que le dépôt fût 

fait au Puy et qu'il a été régulièrement fait à Paris; 
« Attendu qu'il est universellement reconnu que le dépôt 

d'un dessin de fabrique fait au heu déterminé par la loi, pro-
tège la propriété du déposant sur toute l'étendue du territoire 

tVaniuis, et que Seguin u conséquent meut le droit de poursui-
vre les fabricants qui ont contrefait son dessin au Puy ; 

« 3° En ce qui concerne le délit de contrefaçon imputé au 

prévenu sur le caractère de nouveauté du dessin et le mérite de 
l'invention ; 

« Attendu que la denlelle, objet du procès , n'est pas une 
simple juxta-posiiion des deux dessins eomms sous le nom de 
coquille et de frivolité, niais une co ubiuaison ingénieuse qui 
suppose de l'intcliigèiiçé al du goût, et une certaine medna-
tiou d ■ la part du dessinateur ; 

« Que cette dente le est de plus montée sur un pied à jour 
inconnu jusqu'alors dans la fabrication; qu'il en résulte un 
assemblage de points et de ligues qui donnent à ce produit le 

caractère et I attrait de la nouveauté et qui lui assurent le pri-
vilège de l'invention ; 

« Attendu que Seguin, en faisant le dépôt ci -dessus pour 
s'en réserver la propr.ele dans sa fabrique , était légalement 

subrug! aux droits de l'inventeur; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte des documents du procès que l'in-

culpé a fan fabriquer une dentelle qui est la reproduction de 

celle de S guin ; 
« Que la seule différence qui se trouve entre les deux den-

telles consiste en deux pointons ajoutes à celle contrefaite et 
qui paraissent avoir ete places dans la coquille plu.ôl pour se 
ménager le moyen de ouinesler l'identité des .'eux produits 
que pour élabhr entre eux u**e dissemblance que l'usil ne saisit 
pas ; 

« Que c'est donc là une véritable contrefaçon de la dentelle 

\ de Sujuju ; 

« Attendu que cette contrefaçon ajelé dans le commerce des 
produits qui ont fait concurrence à ceux de Seguin et lui ont 
causé préjudice; que l'inculpé savait qu'ils'appropriait un des- -

sin de dentelle qui ne lui appartenait pas; qu'il se l'est pro-
curé soit en débauchant les ouvrières de Seguin, soit en trom-
pant leur crédulité, soit en payant leur coupable complaisan-
ce, c'est-à-dire à l'aide de manœuvres frauduleuses que ré-
prouvent non seulement la loyauté du commerce, mais la plus 

vulgaire probité; 
« Que tous ces faits sont postérieurs au 27 janvier 1851, 

date du dépôt fait par Seguin du dessin de denlelle dont il 
s'est réservé la propriété pendant cinq ans, et que leur consé-

quence légale est que l'inculpé s'est rendu coupable du délit 
de contrefaçon, prévu par l'article 425 du Code pe.ual ; 

« Attendu que ce délit a causé à Seguin un préjudice que la 
Cour peut apprécier et qui doit être réparé par des domina-
(Tss—iïitérèis • 

, « Vu les articles 425, 427, 429, 52 du Code pénal , 1036 du. 
Code de procédure civile, et 194 du Gode d'instruction crimi-

nelle; 
« La Cour, 
« Faisant droit à l'appel d i ministère public et de la par-

tie civile; 
« Réforme le jugement dont est appel, déclare N... atleint 

et convaincu d'avoir, au cours des années 1851 et 1852, frau-
duleusement contrefait un dessin de dentelle au mépris des 
lois et règlements rjui en garantissaient la propriété à Seguin; 

« Pour réparation, le condamne à 200 fr. d'amende, déclare 
confisqués les dentelles soies et cartons saisis par le commis-

saire de police du Puy; 
« Ordonne que le produit de la confiscation sera remis à Se-

guin pour l'indemniser d'autaut du préjudice qu'il a souffert, 
fixe à 1,200 fr. le surplus de l'indemnité à laquelle il a droit, 
condamne par corps N... à lui payer cette somme à titre de 

dommages-intérêts ; 
« Ordonne, àtitre de complément de' réparation civile, "in-

sertion par extrait du présent arrôt dans deux journaux, l'un 
du département de la Haute-Loire et l'autre de Paris, au choix 

de Seguin, le tout aux frais de N...; 
« Ordonne la réintégration aux archives des prud'hommes 

de Paris de l'échantillon du dessin de fabrique, qui en a été 
extrait le 31 mai 18 J2 sur la réquisition du ministère public; 

« Condamne N... eu tous les dépens de première instance et 
d'appel, condamne également la partie civile au rembourse-
ment des frais envers l'Etat, sauf son recours contre N... » 

(Plaidants, M" Dumiral et Salvelon; avocat-général, M. An-

celot.) 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Blondeau, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audiences des 12 et 13 août. 

EXTORSION DE SIGNATURE. QUATRE ACCUSÉS. 

Jean-Jacques Régondeau jeune, François Régondeau 

aîné, Antoine Pinaud, et Justine Valette, épouse de Ré-

gondeau jeune, comparaissent devant le jury sous le poids 

d'une accusation assez grave. Ils sont accusés, les trois 

premiers, d'avoir extorqué la signature d'un sieur Bertho-

mé pour une somme de 5,000 IV., et la dernière de s'être 

rendue complice du même crime. 

Tous les quatre appartiennent à la classe des cultiva-

teurs aisés de la campagne ; leur physionomie ne présente 

aucun caractère saillant ; leurs yeux sout constamment 

baissés, et ils répondent avec convenance aux questions 

qui leur sont posées par M. le président. Quant à Jeanne 

Valette, femme de Régondeau jeune, c'est une fèmifie de 

trente-cinq ans, à la figure sèche et commune. Elle écoute 

avec impassibilité le récit des laits dans lesquels elle a 

joué un si grand rôle. 

Voici comment s'exprime l'acle d'accusation : 

« Le nommé François Berthomé, domicilié à la Roche-

Chaiais, canton de Saint-Auiaye (Dordogne), possédait 

dans la commune d'Essards, au village de Gros-Pey, 

une maison qu'il venait de temps en temps habiter. Les 

deux frères Régondeau habitent le même village dans des 

domiciles séparés. 

«Le 19 mai 1853, Berthomé se présenta devant M. le 

]uge de paix de Chalais, et lui exposa que, la veille, il s'é-

tait rendu, vers neuf heures du soir, chez Jacques Bégon-

deau jeune, qui, le matin, l'avait prié d y venir pour l'en-

tretenir d'une affaire; qu'il n'y avait rencontré que la fem-

me Régondeau et ses enfants; qu'après une heure d'attente, 

Régondeau jeune, assisté de Régondeau aiué et de son 

beau-frère Pinaud, était rentré chez lui; qu'à leur arrivée, 

la femme Valette, épouse Régondeau, était sortie en em-

menantses enfants ; qu'aussitôt Pinaud s'étant procuré une 

corde sur la demande de Régondeau jeune, ces deux frè-

res l'avaient attaché fortement au pied du lit, et usaut de 

violence et de contrainte ils l'avaient forcé à apposer sa 

signature au bas de quatre billets dont trois étaient de 

1,000 fr., et le q latrièine de 2,000. 

« Par suite de cette plainte et sur un mandat lancé par 

M. le jiige&le paix de Chalais, les trois individus dénom-

més furent arrêtés immédiatement. Régondeau jeune fut 

trouvé nanti des quatre billets portant la signature Ber-

thomé qui faisaient l'objet des plaintes de celui-ci. Une 

instruction criminelle fut aussitôt requise contre les frères 

Régondeau et Pmeau. La femme Justine Valette, épouse de 

Régondeau jeune, fut bientôt comprise dans les poursui-

tes comme ayant joué un rôle des plus actifs dans la scène 

où la signature de Berthomé lui avait été extorquée. Ré-

gondeau jeune, appelé à s'expliquer sur les faits que lui 

imputait Berihomé et que le nantissement des billets pa-

raissait rendre évidents, fut obligé de reconnaître la ren-

contre ; mais il chercha à les altérer eu racontant qu'ayant 

rencontré Berthomé couché avec sa femme dans le domi-

cile conjugal en flagrant dé it d'adultère, Celui-ci s'était 

uns à sa disciétion et s'était offert, pour éviter le scandale 

dont on le inciiaç.iii, ù lui souscrire les effets dont il avait 

été trouvé nanti, li a «jouté qu'il se doutait depuis quel-

que temps de l'uiconduiie de Justine Valette, sa femme, 

et de ses rapports avec Berthomé; qu'ayant reucoutré, le 

17 mai (la veille du crime), sou bcau-li ere Pineau à Cha-

lais, h l'avait engagé à levemr le lendemain l'y rejoindre 

pour aller de là au vidage qu'il habite aliu de lui rendre 

un service ; qu'eu ellet il av,.n rejoint Pmeau a Chalais le 

lendemain; qu'il l'avait conduit chez son frère R -goudeau 

l'ainé, à Gros-Pey, et que là, après avoir, à la Un du sou-

per >)u ils avaient pris ensemble, exposé ses soupçons, son 

IriroHît soil beau-frère avaient couseiiii à l'assister pour 

.aller f&, vêntler, qu'il s'evait reuda *v«o oux à M moi-, 
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son, dans laquelle il s'était introduit le premier par la fe-

nêtre en faisant tomber violemment le crochet qui rete-

nait le contrevent, et qu'il avait surpris les coupables en 

dormis dans son lit. Il a reconnu enfin qu'il s'était pro-

curé à l'avance le papier timbré nécessaire à la confection 

des billets, avouant qu'il avait formé le dessein d'obtenir 

ainsi une réparation pécuniaire du dommage qu'il avait 

éprouvé dans son honneur. Pressé de questions, il n'a pu 

nier qu'avec le concours de Pineau et de Régondeau aîné 

il avait attaché Benhomé au pied du lit avant d'avoir ob-

tenu de lui la signature des billets. Il a expliqué qu'il 

avait eu recours à cette violence pour empêche? le séduc-

teur, qui avait tenté de fuir, d'échapper à la honte qu'il 

voulait lui infliger. Il a enfin reconnu, d'accord en cela 

avec Berthomé, qu'après la signature des billets, une let-

tre avait été écrite, du consentement de ce dernier, par 

Régondeau aîné, à un notaire du voisinage pour l'engager 

à venir le lendemain convertir ces titres en obligations 

notariées; que Régondeau sîné était allé lui-même porter 

cette lettre au notaire, qui s'était rendu au village de Gros-

Pey et s'était refusé , après un entretien avec Berthomé, 

à recevoir l'acte qui lui était demandé. 

« François Bégondeau aîné et Antoine Pineau ont été 

forcés de reconnaître, sauf quelques contradictions sur 

des détails peu imporlants, la vérité de ce récit. Ainsi, 

Pineau est convenu qu'il portait la lanterne pour éclairer 

son beau-frère, et qu'il s'est introduit après lui par la 

croisée dans l'appartement où il affirme avoir vu, dans la 

ruelle, la femme Justine Valette et Berthomé , l'un et 

l'autre sans vêtements, et paraissant sortir du lit. Il re-

connaît également que c'est lui qui est allé chercher la 

corde réclamée par Régondeau jeune pour attacher Ber-

thomé. Bégondeau aîné a déclaré également qu'après 

avoir été garder une des portes de la maison, il était en-

tré par la croisée sur l'appel de son frère, et qu'il avait vu 

Berthomé et la femme Valette dans l'attitude dont Pineau 

•avait rendu compte. Il avoue également avoir aidé son 

frère à attacher Berthomé au pied du lit avant qu'il eût 

consenti à signer les billeis qui lui furent présentés, et 

être allé porter au notaire la lettre qu'au nom de Berthomé 

il avait écrite lui-même. 

« Ces aveux de la paî t de ces trois accusés suffisent 

pour établir leur participalion ■ criminelle au crime qui 

leur est reproché et dont l'exécution avait été arrêtée en-

tre eux a l'avance. Mais le concours d'un complice obligé 

était indispensable au succès de leur entreprise. Ils l'ont 

trouvé dans Justine Valette, femme Régondeau jeune; des 

relations coupables existaient entre celte femme et Ber-

thomé; elles sont signalées par la rumeur publique; le 

suicide de Berthomé, qui s'est brûlé la cervelle peu de 

temps après la scène qui les a révélées, ne peut laisser de 

doute sur leur existence ; tout, dans la conduite de Justine 

Valette, tend à constater que, d'accord avec son mari et 

ses beaux-frères, elle a attiré chez elle l'homme auquel 

elle s'élait abandonné ; pour le livrer à leur discrétion. La 

croisée, habituellement fermée pendant la nuit, avait été 

laissée ou vei te à dessein pour faciliter leur introduction 

dans le domicile conjugal ; surprise en flagrant délit d'a-

dultère par son mari, elle n'est de sa part l'objet d'aucune 

violence ni d'aucun reproche ; la lanterne portée par Pi-

neau tombe et s'éteint, elle s'empresse de îournir une al-

lumette pour la rallumer, facilitant ainsi l'arrestation de 

son amant, au lieu de favoriser sa fuite; elle sort ensuite 

paisiblement, emmenant, sur l'invitation de son mari, ses 

enfants hors de la maison ; elle y rentre peu de temps 

après, à la suile de la scène où l'extorsion de signature 

s'est consommée, et vient prendre dans le lit conjugal, à 

côté de son mari, sa place accoutumée. C'est elle encore 

qui, le lendemain, sur la demande de son mari, va cher-

cher au lieu où elle sait qu'ils sont déposés les deux bil-

lets souscrits par Berthomé pour les présenter au notaire 

appelé, afin de les convertir en obligation notariée. L'en-

semble de ces faits ne peut laisser de doute sur ce com-

plot formé à l'avance et exécuté avec le concours des 

quatre accusés pour attirer et surprendre ensuite le mal-

heureux Berlhomé dans le guet-apens où il est tombé. » 

Après la lecture de celte pièce, on passe à l'audition des 

témoins. 

M. Giraud, receveur de l'enregistrement et des domai-

nes, dépose que, deux jours avant le crime, un individu 

qu'il reconnaît parfaitement pour être Régondeau jeune se 

présenta à son bureau et lui acheta quatre billets, l'un au 

timbre de 2.000 fr. et les trois autres au timbre de 1,000 

francs. 
M. Prat, notaire : Le 19 mai, Régondeau aîné m'appor-

ta une lettre signée Berthomé; on me priait dans cette 

lettre de me rendre au village de Cros-Pey, au domicile 

de Régondeau jeune. Je m'y rendis immédiatement avec 

le porteur de la lettre. Arrive là, je trouvai Berthomé qui 

me dit qu'il voulait faire une obligation de 6,000 fr. à Bé-

gondeati jeune. Mais lorsque je lui demandai la cause de 

cette obligation, il parut fort embarrassé et ne sut que me 

répondre. Pressé par moi d'indiquer l'origine de cette deite, 

il finit par m'avouer que, la veille, il avait été surpris par 

Régondeau jeune en tête-à-tête avec la femme de ce der-

nier, qu'on l'avait attaché au pied du lit, et que dans celte 

posiure on l'avail contraint de souscrire des billets. 

Je me rendis alors, poursuit M. Prat, auprès de Régon-

deau qui me confirma en partie le récit de Berlhomé : il 

pria sa femme d'aller lui chercher les billets placés dans 

sa chambre; et, quelques instants après, celle-ci redescen-

dit tenant à la main un portefeuille tout neuf dans lequel 

étaient renfermés lesdits billets. Dans ces circonstances, 

je crus devoir refuser mou ministère à Régondeau jeune.-

Pierre Massias, métayer de Berthomé, de meurant au 

village de Gros-rey, dépose: Il y a peu de temps que 

j'habite le village: les rapports qui existaient entre la lu-

mille Régoi. deuu et Berlhomé m'ont toujours paru ex-

cédent!;, et jamais je n'ai entendu dire que mon maître en-

tretînt des relations coupables avec la femme de Régon-

deau jeune. Dans les premiers jours du mois de juin, mon 

maître, qui était au Village de Cros-Pey, disparut tout d'un 

coup sans que je pusse découvrir le lieu de sa retraite : sa 

maison élan complètement fermée. Je me rappelai plus 

tard qu'un soir el au commencement du mois de juin, j'a-

vais entendu ia détonation d'une arme à feu dans la di-

rection de la demeure de Berthomé ; je crus à ce moment-

là que c'étaient des chasseurs, et je ne m'en inquiétai 

point . , 
Enfin, le 12 juin, ne voyant pas reparaître Berthomé, 

je me décidai à pénétrer dans sa maison dont je trouvai la 

porte fermée à l 'iuléi leur. Dans la première pièce où j 'en-

trai, j'aperçus le cadavre de Berlhomé étendu à terre. Près 

de lui se trouvait un pistolet déchargé, un couteau ouvert 

et une fiole de léiébeuihiiie; j'allai immédiatement faire 

ma déclaration au maire de l'endroit. 

Ces trois témoins enlendus, M. le président passe à l'in-

terrogatoire des quatre prévenus. 
Régondeau jeune raconte qu'ayant entendu parler des 

relations criminelles qui existaient eulre Berlhomé et sa 

femme, il voulut s'en convaincre par lui-même, et faire 

r>a \ei cher son déshonneur à celui qui venait ainsi jeter le 

trouble el la honte dans son ménage. A eeteffet, il a tendu 

à Berlhomé un de ces pièges si connus que les maris len-

dent toujours à leurs femmes quand ils veulent les sur-

prendre el dans lesquels les amants se laissent toujours 

prendre. Régondeau a feint une absence, el il eu a 

même instruit Berlhomé. Son voyage s'est borné 

jusque chu sou frère où il s'est tenu caché jusqu'au mi 

lieu de la nuit. Quand le moment lui a paru propice, il est 

sorti en compagnie de son frère et du sieur Pineau , et ils 

ont pénétré ensemble dans le domicile conjugal où ils ont 

surpris les deux coupables en flagrant délit l'adultère. 

Berthomé ainsi pris chercha à fuir; c'est alor , ucnousle 

liâmes au pied du lit, poursuit Régondeau, e. que je le 

menaçai d'aller chercher le maire et de rassembler tout le 

village pour constater le flagrant délit. Berlhomé, voulant 

se soustraire à cet affront public, m'offrit alors une partie 

de sa fortune, et nous tombâmes d'accord à 5,000 francs. 

Je lui présentai les billets que j'avais sur moi; il plaça son 

bon pour et sa signature au bas desdits billets, et tout sem-

bla terminé. 
Tel est le récit de Régondeau jeune. Quant à Régon-

deau aîné et à Pineau, ils prétendent qu'en se rend.mtdans 

la maison de Régondeau jeune, ils pensaient n'avoir qu'un 

adultère à constater et qu'ils ignoraient que Régondeau 

jeune fût porteur de billets ; du reste, leur récit est entiè-

rement conforme à celui de ce dernier. 

La femme Régondeau jeune se défend avec non moins 

de force de la complicité dont elle est accusée : elle avoue 

l'adultère, mais elle affirme qu'elle n'était point de conni-

vence avec son mari dans le piège tendu à Bertliomé dans 

la soirée du 18 mai. 

M. Bardy-Delisle, procureur impérial, après avoir don-

né lecture de diverses pièces de l'instruction à MM. les ju-

rés, prend ensuite la parole et soutient énergiqùement 

l'accusation contre les quatre accusés. 

M' s Ceorgeon, Durand, Décescaud et Dériveau, présen-

tent ensuite la défense et soutiennent que tes faits tels 

qu'ils sont avoués par les accusés et reconnus par l'accu-

sation ne constituent pas le crime d'extorsion de signa-

ture. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

dans la chambre de leurs délibérations, d'où ils reviennent 

bientôt après avec un verdict de culpablililé mitigé par les 

circonstances atténuantes contre Régondeau jeune, et 

d'acquittement en faveur des trois autres accusés, qui 

s'empressent de quitter leur banc; la femme Régondeau 

jeune met tant de précipitation à sortir de la salle des as-

sises, qu'elle ne s'arrête même pas pour entendre la cou-

damnation qui sera prononcée contre son mari. Elle est-

déjà loin lorsque la Cour prononce conlre lui la peine de 

deux années d'emprisonnement; il se retire en versant des 

larmes. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiences des 23, 24 et 25 août. 

ALIGNEMENTS DIVERS. — PRIX DU MÈTRE DE TERRAIS DANS 

DIFFERENTES RUES DE PARIS. 

Depuis deux ans li s rues de Paris ont été rectifiées. De 

nombreux alignements, sollicités par les propriétaires ou 

exigés par l'état des constructions, ont été opérés dans 

tous les quartiers. Un jury d'expropriation a été ré mi 

pour staluer sur les offres de la Ville et les demandes des 

propriétaires à la suite de l'abandon et de l'acquisition de 

ces parcelles de terrain. 

Le travail du jury ne présente aucun ensemble et les 

débats ont offert assez peu d'intérêt. Ils ont fourni cepen-

dant quelques indications précieuses sur le prix du mètre 

de lerrain dans les différents quartiers de la capitale. 

Par exemple, le n° 6 de la rue des Capucines abandon-

nait 24 mètres 59 centimètres à la voie publique. La Ville 

offrait 6,147 fr. 50 cent. On lui demandait 600 fr., soit 

14,574 fr. Le jury a fixé à 400 fr. le prix du mètre; il a 

alloué 9,836 fr. 

La Ville offrait dans la rue de Provence, n° 50, pour 

20 mètres 18 centimètres, un prix de 4,036 fr., c'esl.-à-

dire 200 fr. par mèirel Le jury a alloué, au lieu de6t,0 fr. 

demandés , un prix de 400 fr., c'est-à-dire au total 

8,072 tr. 

Tout Paris connaît cette maison, moitié pierres et moi-

tié glaces, qui s'élève au coin de la place de la Bourse, de 

la rue Vivienne et de la rue des Fiiies-Saiut-Thomas; elle 

a élé édifiée avec une destination spéciale. Un immense 

magasin de vêtements confectionnés s'y est installé et a 

pris pour enseigne ces mots : Palais-de-Cristal. La con-

struction de cette maison imposait à son propriétaire un 

alignement par suile duquel il était forcé d'abandonner 

34 mèlr. 30 cent. La Ville offrait une indemnité de 10,260 

fr., ce qui mettait ie mètre de terrain à 300 fr. On lui de 

mandait 41,500 fr., en élevant le prix du mètre à 1,200 

francs. Le jury a alloué 20,580 fr., ce qui fixe le prix du 

mètre de terrain dans cet emplacement a 600 fr. 

Dans la rue LafaycUe et la rue des Petits-Hôtels, la 

Ville offrait 50 fr. du mètre. On lui demandait 200 fr.; le 

jury a fixé un prix de 100 fr. 

Dans la rue Montmartre, n" 27, au coin de la rue Jean 

Jacques-Rousseau, on abandonnait à la Ville 15 mètres 

8 cent., que la Ville voulait payer à raison de 400 fr. Je 

mètre, soit 6,392 fr. On en demandait 700 fr.; le jury a 

alloué au total 7,990 fr., soit 500 IV. le mètre. 

Dans la rue des Fossés-Saint •Gerinaiu-l'Auxerrois, la 

Ville offrait 200 fr. par mètre; le jury a alloué 300 fr. 

Dans la rue des Singes et la rue Sainte-Croix-de-ln 

Bretonnerie, le mètre de terrain était estimé par la Ville 

les propriétaires demandaient 250 fr. ; le jury a 

, suivant les positions, l'indem-
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75 fr 

fixé à 200 fr. et à 150 

nité à payer. 

Sur le boulevard Beaumarchais, la Ville offrait 90 fi 

par mètre de terrain ; le jury a fixé le prix à 200 fr. 

M. le baron de Rothschild esl propriétaire d'un vaste 

terrain qui porte sur la rue Picpus les n0! 74, 76 et 78 ; il 

y a établi un hospice qu'il a fait construire pour les israé-

htes malheureux et malades. Par suite de la construction 

de ce» bâtiments, il a abandonné à la Ville de PHI IS 258 m. 

32 ce/it., pour lesquels la Ville lui a off ;rt 2,583 fr. 20 c, 

en calculant à 10 fir. le prix du mètre. M. de Ro,hscin,d a 
accepté les offres. 

Enfin, la société anonyme de Sainte-Barbe, autorisée 

par ordonnance royale du 17 mars 1841, a été appelée 

dans ia personne de son dire -leur, M. Labrouste, à debalirc 

devant le jury les offres qui lui euvéul (ailes. En effet, ce 

co lége, qui a donné lani d hommes iilUsees à ia France, 

vient d'élever de» constructions nouvelles. Obligé de se 

mettre à l'alignement pour obéir aux règlements, ii aaban-

donné 117 mètres 5 cemimèlres de terrain à la Ville de 

Paris, qui lui a offert un prix de 30 fr. par mètre. Ces ol-

fres ont été ajceplées sans débal. 

Pour terminer ces observations, nous devons indiquer 

que lu Ville offrait pour 1158 mèires 51 cent.de terrain 

pl is sur le chemin de ronde de l'Eujiie, un pnx de 8 fr. le 

mètre. Le juiy a élevé à 12 fr. l'indemnité qui dovra être 
payée aux expropries. 

M" Cbaix-d'Est-Ange, assisté de M" Picard, avoué, a 
plaidé pour la Ville. 

Ont plaidé pour l'es expropriés M" Canneval, Forest, 

Gallieu, Sun Dumarais, Lacroix, Colmei-d'Aage, Marsaux, 

Josseau, Dulurd, Couriépée, Liuiel et Suret. 

PARIS, 26 AOUT. 

Nous avons raconté, clans notre numéro du 18 courant, 

les tribulations de M. l'abbé Clergeau, suscitées, disait-il, 

par la mauvaise organisation musicale de ses proprié-

taires1 , M m* veuve Desmaret et M. Sinet. 

Il s'agissait alors en référé de savoir si M. l'abbé Cler-

geau, inventeur d'un nouveau système d'orgues d'église 

portant son nom, avait ou non le droit d'introduire un 

certain nombre de ses instruments dans le bel apparte-

ment qu'il occupe dans l'hôtel de Sigone, où résida jadis 

Ninon de Lenclos et où elle mourut le 17 ociobre 1706. 

Après un débat des plus vifs, le référé fut renvoyé à 

l'audience de la 5* chambre. 
Aujourd'hui, M' d'Escadillac, avocat de M. l'abbé Cler-

geau, a soutenu que son client, dont les études se conti-

nuaient sans interruption, avait besoin d'avoir constam-

ment chez lui, et sous sa main, ses orgues plus ou moins 

modifiées. 
Ce n'é<S*it pas, disait-il, abuser de son droit de jouis-

sance et d'habitation bourgeoise , puisque, s'il est vrai 

qu'il livre des orgues annuellement au commerce pour des 

sommes considérables, ses expéditions sortent directe-

ment des ateliers de ses facteurs. 
M* Binoche répondait, dans l'intérêt des propriétaires, 

que les transformations harmoniques subies incessam-

ment par les nombreuses orgues voiturées sans relâche de 

'appartement de M. l'abbé Clergeau aux ateliers de ses 

facteurs, et vice versa, avaient converti cette habitation, 

célèbre par ses souvenirs historiques, en une véritable 

maison de commerce. 

Il soutenait que ce mode de jouissance était contraire 

a la location verbale intervenue entre les parties et aux 

usages de l'hôtel de Sagone, dont M. l'abbé Clergeau vou-

lait ainsi changer toutes les traditions. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Fleury, a pensé au 

contraire que le locataire ne faisait qu'user d'un droit in-

contestable, et il a ordonné que les orgues pourraient en-

trer et sortir librement au gré de M. l'abbé Clergeau. 

— On paie parfois bien cher un dîner pris en ville. Il 

faut quitter son domicile, déposer sa clé chez son concierge 

el abandonner sa maison à peu près à l'abandon. On court 

donc le risque d'être volé pour avoir répondu à l'invitation 

d'un ami. Il est vrai que ce malheur ne paraît guère possi-

ble qu'autant qu'on n'a oas de domestique pour veiller sur 

le ménage pendant l'absence du maître. Mais quand on a 

une bonne... Oh ! alors, on doit sans doute être sans crain-

te? Eh bien, peut-être; surtout si celte bonne a une sœur, 

et si celte sœur a un amant. 

La bonne des époux Pinta était dans cette situation. Le 

27 mars dentier» •)$ partirent à quatre heures pour l'aire 

honneur à l'invitation d'un ami, et ils prévinrent leur bon-

ne, Iréuée Bertout, qu'ils ne rentreraient pas avant neuf 

heures. 

Cela faisait cinq heures d'absence qui ont été bien em-

ployées par Déliée et par sa sœur Aurélie Bertout. Q land 

les sieur et dame Pinta rentrèrent, ils trouvèrent leurs 

meubles brisés et leur argent absent. Des bijoux en grand 

nombre, leur argenterie et 1,000 francs environ d'argent 

monnayé avaient disparu. Iréuée attendait ses maîtres et 

elle paru! peu surprise du vol audacieux qui venait d'être 

constaté. Cela fit naître des soupçons. On rechercha com-

ment on avait pu pénétrer dans la maison, et l'on remar-

qua qu'un carreau de la chambre des enfants avait été 

brisé. Irénée ne manqua pas de dire que c'était par là que 

les voleurs avaient dû pénétrer; cependant elle n'avait 

rien entendu ; les soupçons augmentèrent. 

On fit des recherches sur elle, dans sa chambre ; rien. 

Les soupçons devinrent plus grands encore. Enfin, on 

savait qu'elle avait une sœur dont les mœurs étaient dé-

testables»; ou fil une descente chez elle, et le produit du 

vol y fut retrouvé, à l'exception d'une somme de 400 fr. 

environ ; les soupçons devinrent une certitude. 

Les deux sœurs fuient arrêtées. Aujourd'hui elles ont 

comparu devant la Cour d'assises, présidée par M. Haton. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Meynard 

de Franc, a élé combattue par M" Dulerire, pour Irénée 

Bertout, et par M* Lejeune, pour Aurélie. 

Déclarées coupables avec circonstances atténuantes, 

elles ont élé condamnées chacune à cinq années d'empri-

sonnement. 

— Voici encore une mort occasionnée par l'imprudence 

d'un cocher qui a voulu dépasser une voiture. 

Le 8 de ce mois, vers sept heures et demie du matin, 

un fiacre, venant du la barrière des Trois-Couronnes, se 

dirigeait lentement vers sa station. Une voilure tapissière , 

venait derrière. 

Le sieur Buisson, qui conduisait la tapissière, voulait 

dépasser le fiacre, fouetta ses chevaux et alla passer ent.re 

ce fiacre et le trottoir. En ce moment, le sieur Deguelère 

arrosait le devant d'une maison, en puisant de l'eau dans 

un seau avec sa main ; il avait un pied sur le trottoir, 

l'autre dans le ruisseau, et tournait le dos à la chaussée; 

le malheureux fut atteint et renversé par la tapissière, et sa 

tête se trouva prise entre la roue de cette voiture et le bord 

du trottoir. 

Emporté sans connaissance, il mourut deux jours après 

d'un épanchement cérébral. 

Traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention d'homicide par imprudence, le sieur 

Buisson a été condamné à vingt jours de prison el 50 fr. 

d'amende. 

tous les corps de troupe en garnison dans l'étendue de 1 
circonscription de la 1" division militaire. 

— La Compagnie des avoués près la Cour impériale A 

Paris a procédé aujourd'hui à l'élection de trois membre!! 

de la chambre, en remplacement de MM. Lamaitle L 

garde et Mavré, membres sortants. 

Ont été élus : MM. Labois, Tartoiset Maucourt. 

La chambre se trouve composée, pour l'année isgo 

1854, de MM. : Ghéerbrant, président ; Gallois, syndic" 
Drelon, rapporteur ; Delaine, secrétaire; Marais, trésorier 

Gaviguot, Labois, Tartois, Maucourt, Colmel de Santerre' 

doyen. ' 

lui. ui-

a aller 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant eu chef l 'armée de Paris et la l re division militaire', 

rendu eii exécotion de la loi de brumaire an V, M. Blan-

chard, colonel du 22e régiment de ligne, a été nommé pré-

sident du 1" Conseil de guerre permanent de la division, 

on remplacement de M. Couston, colonel du 13 e régiment 

de ligue, promu au grade de général de brigade. 

Par une autre décision, M. le maréchal a nommé M. 

Basso, capitaine au 51* régiment de ligué, juge au 1" 

Conseil de guerre, en remplacement de M. Lambert-Des-

champs de Morel, capitaine au 4 régiment de, chasseurs à 
cheval. 

M. Theveuii), sous-lieutenaht au 4e régiment de chas-

seurs à cheval, a élé également nommé juge pi ès le même 

Conseil de guerre eu remplacement de Al. Dautremout, 

sous-lieiiieuaut au 43' régiment de ligne. 

Par un autre ordre du jour, le 2' Conseil de guerre per-

manent a subi les inod licalions suivantes: ÉÊ 

Mi Perrin-Jonquièrcs, colonel du 51' régiment de ligne, 

a élé nommé p éaidentdu 2' Conseil de guérie en (em-

placement de de Muriimprey, colonel du 43" régiment 

de ligue, qui a quitté la garnison de Paris pour se rendre 

au camp de Salory. 

M. Michel, capitaine au 28' régiment ,de ligné, a été 

nomme juge près le même Conseil de guerre, en rempla-

cement de M. Tournigaud, capitaine au 5" régiment de la 
même arme. 

M. Massy, sous-lieutenant au 28' de ligne, a élé égale-

ment nommé juge près le même Conseil, en remplacement 

de M. Gauthier, sous-lieuteuant au 3° îégimeul d'mfaule-
rie légère. 

Ces diverses modifications, dans le personnel des ma-

gistrats militaires, ont été notifiées par M. le maréchal à 

— La compagnie des avoués près le Tribunal de p
re 

mière instance de la Seine a procédé aujourd'hui au ^ 

nouvellement de la chambre pour l'année judiciaire 

1854. 
M" Pierret, Lavaux, Pellit et Gaulher ont été nom,-^ 

en remplacement de M" Moreau, Berthier, Behand
 el

 ^ 

Bénazé. 
En conséquence, la chambre se trouve composée d

e
 i 

manière suivante : 

M" Ghéerbrant, président ; M' Guyot-Sionnest, syndi
c

. 

M" Guidou, rapporteur ; M* Kieffer, secrétaire; M* Delà, 

fosse, trésorier; et M" Foussier, Aviat, Pierret, Lavaux" 

Pettit et Gaullier. ' 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Pithiviers), 25 août. — Un prisonnier, sur les 

antécédents duquel on n'a pu se procurer aucun renseigne-

ment, est détenu en ce moment dans la maison d'arrêt de* 

Pithiviers, sous l'inculpation de vagabondage. Il est doué 

d'une force herculéenne; son énergie tient du sauvage, et 

ce n'est pas sans une certaine appréhension que le con-

cierge de la prison, tout courageux qu'il est, s'approche 

de ce mystérieux personnage. Son obstination à ne vouloir 

rien répondre aux questions qui lui sont adressées fait 

supposer qu'il a des comptes sérieux à régler avec la jus-

tice. Il ne veut pas dire son nom véritable, il prend celui 

de Pas-de-Chance, qui est écrit sur sa poitrine. 

Voici d'ailleurs son signalement qui pourra aider à le 

reconnaître et mettre la justice sur la trace de son dos-

sier : 

Taille 1 m. 730 mil., cheveux châtains, sourcils id. 

front large et ridé, yeux gris, nez moyen, menton rond' 

visage ovale, teint basané, barbe châtaine grisonnante. ' 

Quant aux signes particuliers, il en est tout cousu. Non 

content de porter une cicatrice près de l'œil droit, il est 

tatoué de la tête aux pieds. C'est un vrai musée en ebair 

et en os dont voici le livret : 

Sur le côté droit, écrit en tatouage : Proserpine, Afri-

caine, Euridice, Àrmide, Arthemise ; ce sont sans doute 

les noms de ses anciennes compagnes, souvenir ineffaça-

ble de ses inconstantes amours. 

Sur l'épigastre : Artillerie de marine. 

Au haut du sternum : Pas-de-Chance. 

Sur la poitrine: Sternuih, 1851, 15 mars. 

Des ancres au-dessus de chaque sein, et, de chaque 

côlé, deux personnages, une femme à droite, un homme à 

gauche; 

Sur le bras droit: l'Enfant-du-Malheur. 

Sur l'avant-bras droit, en dedans: Un guerrier en buste 

armé d'une lance, avec cette inscription: L.-B. Lucien. 

Sur le même, à l'extérieur: Un coq sur un écusson. 

Sur l'avant-bras gauche : Un homme armé d'une épée 

(Jean-Bart). 

A l'intérieur de l'avant-bras gauche : Adam et Éve; un. 

arbre au mfieu, et au-dessous YVÀine. 

S ans compter certains tatouages intimes que le signale-

ment de police fait connaître et que la pudeur nous em-

pêche d'indiquer. 
Cet homme illustré et couvert d'hiéroglyphes comme 

l'oliélisque de Louqsor ne tardera pas sans douie à être dé-

chiffré par les Champollions de la police de sûreté... En 

attendant, il est tellement brutal et l'ail tant de vacarme 

dans la prison pacifique de Pithiviers, qu'il a fallu le met-

tre au cachot. 

ÉTRANGER. 

ETATS- U NIS ( Conneclicut) , 25 juillet. — Dimanche 

dernier, M. B. Bradloy, demeurant à quelque distance da 

North Haven (Connecticut), était allé avec sa famille à l'é-

glise située non loin de sa maison. Sa femme, souffrant 

d'une légère it,dispositiou, avait préféré rester chez elle. 

Quelques heures après, au retour de M. Bradley, quel n'a 

pas éié son désespoir en apercevant sa malheureuse com-

pagne étendue sans vie sur Je seuil de la porte ! Ses mem-

bres étaient presque hachés et elle avait au cou une horri-

ble blessure. La maison- avait été pillée ; des traces évi-

dentes prouvaient que la victime avait dû faire une longue 

résistance, et que le vol n'avait pu avoir lieu qu'après sa 

mort. Les soupçons se sont portés tout d'abord sur JH* 

chael Jenniugs, Irlandais, âgé de treize ans, autrefois em-

ployé dans la maison, et en conséquence il a été ai're le-

Le shérif a emporté sur le théâtre du crime les boites el 

un couteau appartenant au prévenu ; les traces laissées 

parle meurtrier correspondaient à la chaussure, otàuiie 

lame brisée de son couteau s'adaptait parfaitement uu 

morceau de lame resté dans une des blessures de la W 

finie. On a donc lieu de croire qu'on a mis la main sur 16 

vrai coupable. 

Mais il est à peine probable qu'un si jeune enfant ait P
u 

lutter avec avantage contre une femme de trente-huit ans, 

il est encore moins vraisemblable qu'il ait eu la prern'^ 

idée du crime ; ii a dû avoir des complices, el une leSe 

circonstance les a fait découvrir. .
 r 

Dans son interrogatoire, Jeimings a dit que,
 ce

J°
 s

. 

même, il avait payé les gens chez lesquels il vivait. Laj
 & 

lice s'est transportée chez eux, ou les a fouillés, et <*' 

fini par trouver, dans un paquet de tabac, un bi"
6
 ^ 

20 dollars taché de sang, et sur uu autre individu de» ^ 

mille on a saisi des pièces d'or qui avaient disparu u
eS

^< 

roirsde M. Rradlev. Sor ces in lices, on a également eu v ■ 
be* 

hôte du jeune Jenniugs, sa femme et son en prison . 
frère. 

— (Terre-Haute).— 

don de l'Iudiana et M. 

lient d uis un bateau 

le docteur Cor-
Deux demi-frères, — ^

 B 
Livmgston du K ntucky, s»<_ 

de canal, de Muulezutiw à 
* Tcrre-

Oaieni u tus un uaieau ue canal, ae iuouu.'asuuiu » - ^ 
Haute (Lidiaim). Au nombre de.s pas-agers se trouva' "1 

jeune femme qui alluma dans le cœur des deux fie' -

plus violente passion. Des soupirs, des regards lan^ 1 ^,^; 

à l'adresse de (a belle inconnue, les rivaux en l'*
8
*^ 

njures el aux menaces entre eux. *j' 
M. Livingstun, l'amoureux prélere, J«^g 

p udentde s'éloigner en enlevant sa conquête. igjt 
docteur se mit a 

bientôt aux 

s'envcnimani 

qu il s'aperçut de 

poursuite, accomj 

leur absence, le docteur se >»" -. j u i 

du capitaine du ba eau q^ 

hôtel, à quatre 

arrête Livingston 

le 

leur ab andonne pas la femme 

tmkie .i refuse et la lutte commence 

viugstoii avait une canne àdasd; il dé
s 

t.iH 
l n« 

ligue du capitaine ou ua <3a." à u" 
wssi, éta'l peut-être un des soupirants. Il» arrive 

milles de Terre-Haute; c'est la 

lis moulent à sa chambre, n,| 

i upiiig, et le menacent d'une mort iiislaulaw- igp 
■ a emmenée, jj. 

ine el du l** 

ai
a> 

1 de frète Gordon rouler au I'"" 
iques minutes, il expire. Ou s e° l~j

 uU
« 

coup envoie son 

ment où, en que , 
fitttriclde ; ou le conduit devanl le juge; celui-c 

rapide enquête et prononce l'acquiUMDMMtt du 

attendu qu'il a agi en état de légitime défense. 
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/fle^-York). — M. Moses (,«rkin, eut repreneur de 

litimenW su trouvait chargé de Sa démolition d'une m»i-

au coin delà 3.V rue <t de la 5* avenue. Quand les 

furent jetés à bas, contre l'avis .le personnes com-

hemuiee d'environ 

voisins firent rem tr-

her de cette masse 

l.atkin ne 

au 

fliurs Sî.
n
tei,il laissa debout une vieille ehe 

P
6

 ran
te' pieds tj s hauteir . Quelques vois 

fl
UH

 _„•,! serait dangereux de s'approche 

^
u0

br
iques; mais, malgré leur» obBervaliotis, M 

lde
 i

u
t pas même se donner la peine de mettre une barriè-

'
T
°
 olo

tir du terra'm vacant. Samedi dernier, dans l'aprèa-

idi
 u0

 tout jeune garçon, né de parents suisses, etnom-

fceuis-Engène Sabbm, a été la viciime de cette coupa* 

F? néitligcnof. 1! éîait à jouer avec un de ses camarades, 

pied de la cheminée, lorsqu'elle s'est tout à coup écrou-

enfouissant les doux enfants sous ses décombres. On 

,\
 e

mpressé de les dégager, mais le petit Sabbin était 

*i 'àm
orl

'
 ct

 '
 011 a

 transporté son corps chez ses parents, 

A is l"*""
 rue

* Q
u
*'

)l 11 so
" compagnon de jeu, il vit en-

rè <J
u,),(

l
ue

 *
n

-
s
 grièvement blessé. Le jury du coroner 

^déclaré M. Moses Larkin coupable d'incurie. 

^-Esr '»csE (Madrid), 11 août. —Avant-hier au soir une 

^ène horrible s'est passée sur le quai du Manzanarès. 

Vers sept heures el demie, un homme el une femme qui 

s
e donnaient le bras arrivèrent à la porte des bains dits 

de Matbias-Arinas, et se disposèrent à y entrer. Aussitôt 

un individu en blouse s'élança sur eux, et avec un rasoir 

de grande dimension il fit à la femme une incision à la li-

gur/j allant de l'oreille gauche jusqu'à la bouche, et en-

gin te il frappa du môme instrument, dans la région du 

ccaur, l'homme qui accompagnait cette femme. 

Ce malfaiteur se laissa arrêter sans opposer la moindre 

résistance. Il se Ut apporter de l'eau avec laquelle il la"a 

le sang qui s'écoulait d'une légère coupure qu'il s'était faite 

à la main en blessant ses victimes. Lorsque les agents de 

police qui l'avaient arrêté allaient envoyer chercher une 

corde pour lui lier les mains, il dit avec un sourire : « Cela 

est inutile, je vais vous servir. » Puis il lira de sa poche 

un mouchoir, le roula et le tortilla en guise de corde, et le 

donna aux agents de police qui, avec ce mouchoir ainsi 

préparé, lui attachèrent les mains sur le dos et l'emmenè-

rent en prison. 

On a appris que la femme dont il a fendu la joue était 

la sienne, et que c'était par jalousie qu'il l'avait blessée 

ainsi que l'homme qui la conduisait. 

maison habitée, a été 

de travaux forcés, en 

Min CRAPOUELI 

INSKttTIOM'S FAITES I« VERTU BE Li LOI DU 
2 JANVIER USO. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt 'de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du M mars 1883, 

Le noiw.né Pierre- Gilles Hamelin, demeurant à Batignolles, 

avenue de Clichy, 22, pro'fes&ion d'ancien marchand de vins 

absem), déclare coupable d'avoir, en 1831 et 1852, commis à 

Batignolles, le crime de banquerouie frauduleuse, a été con-

damné; par contumace à dix ans de travaux forces, en vertu de 
l'article 402 du Code pénal. 

Po ur extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M>n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
-en date du 12 mars 1853, 

La nommée Albertine Antier, âgée de vingt et un ans, de-

meurant à Paris, rue de Grammont, liôlel Manchester (ab-

sente), déclarée coupable d'avoir, en décembre 1831, commis 

vin vol à l'aide d'effraction dans une 

condamnée |>ar contumace à six ans 

tertu de l'article 381 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivre à M. le procureur-, 

périai, ee requérant, 

Pour le greffier en chef : Min ÇRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt d i la Cour d 'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Ctov s Couturier, âgé de vingt et un ans, de-

meurant à Geniilly, rue ïhières, 1 (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en septembre 1851, commis, à lvry, un vol, conjoin-

tement, la nuit, à l'aide de violences, a été condamné par 

contumace à dix ans de. travaux forcés, en vertu des articles 
381 et 382 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Pari». 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Louis- Frédéric Rupp, demeurant à Paris, rue 

Hautoville, 55, profession de commissionnaire en màrchan 

dises (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, commis, à 

Paris, les crimes de faux en écriture de commerce, d'usage 

l'ait sciemment des pièces fausses et de banqueroute fraudu-

leuse, étant en état de récidive, a été condamné par coniumace 

à vingt ans de travaux forcés, eu vertu des articles 147, 148, 

164 et 56 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: Min ChAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Emile Pelletier, âgé de vingt-quatre ans, né à 

Clermont (Puy-de-Dôme), demeurant à Paris, rue des Malhu-

rins-Saint-Jacques, 6, profession de naturaliste (absent), dé-

claré coupable l 'avoir, en avril 1851, commis, à Paris, un 

vol, conjointement, à l'aide de fausses clés, dans une maison 

habitée, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Charles Legay, âgé de trente*- trois ans, né à 

Lyon (Rhône), demeurant à Pans, rue des Mathurins-Saint-

Jacques, 6, professiou de naturaliste (absent), déclaré coupa-

ble d'avoir, en avril 1851, commis, à Paris, un vol, conjoin-

tement, à l'aide de fausse clé, dans une maison habitée, a été 

condamné par coniumace à huit ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Etienne Champion, né à Lisy, demeurant à Pa-

ris, rue Monlholon, 24, profession de menuisier (absent), dé-

claré coupable d'avoir, en août 1851, commis, à Paris, un 

vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a été con-

damné par Contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé l'krre-.Jein h.iquesne, âgé de trente-sept ans, 

ne a brammoul (Belgique), demeurant à Paris, rue des Dé-

enargeor* 4, profession d'hotnmo de peine (absent), déclaré 

coupable d avoir, en 1*81, commis, h Pans, nu vol au préju-

gée des sieurs Delon et AbH, dont il était homme de service 

a «âges, a été condamné par eotilntnaOB à six uns de réclu-
sion, en vertu de 1 article 386 du Co le péme. 

Pour exuait conforme délivré à M. le procureur Réitérai im-
pér al, ce requérant, 

Pour le greffier en rliof : M 'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en unie du 3 mars 1853, 

Le i.otnmé M-aycr Landon, âgé de trente trois ans, né a 

lieims (Maruej, d, surent à Paris, rue et liôiel Si-Sauveur, 

professioti*d'enlrei>retoeur de déménagements, déclaré coupa 

bte d'avoir, en 185Î, à Paris, détourné, au préjudice du sieur 

Legendre, dont il était alors homme de service à gages, une 

somme d'argent, o été condamné par coniumace à six ans de 
réclusion, en venu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant. 

Pour le greffier en chef : Min CIIAPOUEL. 

Extrait d. s minutes du greffe de la Cour impériale de Par. s. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Chèry P, on, ttgé de trente ans, demeurant à 

Paris, rue Saint-Victor, 12ti, profession de journalier (ab-

sent), déclaré coupable d'avoir, en novembre 1881, commis, à 

Paris, un vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a 

été condamné par coniumace à dix ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 3*4 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Ouest 

ParisàCaenetCherb. 

Min CRAPOUEL. 
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Crédit maritime. ... 515 — | 

Société gén. mobil.. 890 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p) belge, 1840.. 99 — 

Napl. (C. llotsch.).. — 

Emp. Piém. 1850.. 97 40 

Home, S0|0 97 l[4 

Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC, 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions.. . — 

Emp. 50 millions.. . 1255 

Rente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. — 

0_uatre Canaux 1200 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — 

Lin Cohin — 

Minesde la Loire, . . . 722 50 

Tissus de lin Maberl. 920 

Docks-Napoléon 229 50 

A TERME. 

3 0p0 

4 J|2 Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" 

80 — 

103 20 

Plus . Plus Dern. 
haut. bas. cours. 

80 35 79 93 80 25 
105 25 105 20 105 25 

CHEMINS SE FSB. COTÉS AU VARÇUST. 

Saint-Germain. .... — — 

Paris à Orléans 1285 — 

Paris à Rouen 1090 — 

Rouen au Havre. .. . 515 — 

Strasbourg à Bàle. . . 375 — 

Nord 900 — 

Paris à Strasbourg. . 985 — 

Paris à Lyon 970 — 

1 Lyon à la Méditerr.. 828 75 

Dijon à Besançon... — 

Midi 647 50 

Gr. central de France. 560 

Montereau à Troyes. 477 50 

Dieppe et Fécamp... 347 50 

BlesmeetS-D.àGray. 555 

Bordeaux à la Teste. . 280 

Paris à Sceaux — 

Versailles (r. g.) — 

790 — I Grand'Comhe — — 

62ït — | Central Suisse 470 -• 

Au moment où vont s'ouvrir les vacances des Tribunaux, 

nous croyons devoir appeler l'attention de nos lecteurs sur les 

Quidet-Richard publiés par l'éditeur L. Maison. Chaque an-

née voit s'augmenter et s'améliorer cette utile et importante 

collection, Parmi les itinéraires nouveaux dont elle vient de 

nrichir, nous signalerons surtout : L'Itinéraire de la Suis-

se, par M. Ad. Jeanne, deuxième édition, entièrement refon-

due, augmentée d'un grand nombre de routes nouvelles, et 

accompagnée de 13 caries et plans ; l' Itinéraire de l'Ecosse, 

du même auteur, ouvrage qui paraît pour la première fois ; 

'Itinéraire des bords du Rhin, et celui des Pyrénées de Ri-

hard, deux charmants vojurnes dont la partie descriptive est 

à la hauteur du sujet; et, enfin, VIlinèrairc delà Grande-

Bretagne, dont la deuxième édition njaraît aujourd'hui même 

en un magnifique volume in-12 du 800 pages, accompagné de 
3 caries et de 4 plans de villes. 

Nous devons constater que, grâce aux efforts el aux sacrifi-

ces persévérants de l'éditeur, ces ouvrages, d'une exécution si 

dispendieuse et si difficile, ne laissent rien ou très peu de 

chose à désirer; qu'ils renferment une foule de renseignements 

pratiques très précieux et qu'ils sont indispensables au touriste 

sérieux, à celui qui voyage pour voir et connaître. 

Le même éditeur vient d'acquérir la seconde édition des 

Musées d'Europe, de Louis Viardol ; ces ouvrages, dont l'u-

tilité est incontestable, complètent merveilleusement la collec-

tion Richard, qui devient désormais la véritable Bibliothèque 
du voyageur. 

— GvaxASE. — Aujourd'hui samedi, Philiberte ct. le Fils de 

famille, qu'il faut se hâter d'aller voir, car on annonce comme 

prochaine la première représentation du Pressoir, comédie 
nouvelle en trois actes. 

Samedi 27, l'Hippodrome donnera une grande fête de 

nuit. M. Chiarini continuera ses débuts par la danse comique 

aérienne qui a produit un si grand effet. Le Ballet des fleurs, 

cette ravissante diablerie, terminera le spectacle. — L'Hippo-

drome donnera dimanche 28 le Camp du Drap-d'Or, et une 

ascension aérostatique avec le Voltigeur céleste. — Aux Arè-

nes-Impériales, dimanche, la danse comique, et ascension de 

M. G jdard, qui descendra en parachute à cheval. 

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, Horace et Lydie. 

OPÉRA-COHIQUE. — Marco Spada. 

VAUDEVILLE. — La Noix dorée, Menorella, Méridien. 

VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, Poète et Savetier, M
lle

 Rose. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Philiberte. 

PALAIS-ROTAL. — Père et portier, Une Charge, un Chapeau. 

POUTF.-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 

GAITÊ. — Le Petit Homme rouge. 

TIISATRE 'MPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées/Î — Soirées équestres, 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES. — La Fille de l'air, Deux amoureux. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Moutons de Panurge. 

LUXEMBOURG. — Paris en vacances, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et m iniques. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

IARDIS MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASMÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

CONSEIL JlDICttlRE. 
Jugement contradictoire du Tribunal civil de 

Tfeauvais (Oise), eu date du neuf août mil huit cent 

cinquante-trois, qui nomme pour conseit judi 

ciaire à dame Clair» - Joséphine JLK-
CI/KRC, épouse séparée quant aux biens de M. 
Edouard SOUCHÉ, ancien commissaire-

priseur, demeurant à Paris, rue Vivienne, 108, 

■chez M. Dollingen, elle résidant à Beanvais, chez 

veuve Leclere de Lestorlière, sa mère, M. 
BASltEXS, greffier de justice de paix demeu-
«utt audit Keauvais. 

WP tïAEJLlE.%, avoué audit Beauvais. 

(1347) 

Ventes Immobilière». 

CHAMBRES ET MODES: BIS NOTAIRES. 

MAISON A S*-GERMM1\-El\-LAYE 
A vendre à l'amiable, en neuf lots qui pourront 

être réunis ou modifiés au gré des amateurs, jolie 

H .41 *O .M avec beau jardin dessiné à l'anglaise et 

terrains propres à construire, situés à Saint-Ger-

main-en-Laye, quartier du Boulingrin. — Conte-
nance toiale : 15,978 mètres. 

Vue magnifique plus étendue que celle de la 

terrasse, quartier le plus recherché de Saint-Ger-

main et à proximité du parc et du chemin de fer. 

S'adresser, pour visiter, au concierge de la mai-

son, avenue du Boulingrin, 6; et pour tous autres 

renseignements, à SI* CUISVAl.rulKB, notaire 

à Saint-Germaiu-en-Laye , rue du Vieil-Abreu-

voir, 10. (-1295) 

de dépendances diverses d'utilité et d'agrément, 

A vendre à l'amiable, en l'étude de SI' CAPE 
BOX, notaire à Orléans. (1176) 

TROIS MAISONS S BE U\- \UTS|EAl JACOBINS 
3 fr. le flacon. Pharm. P. Richard, 16, r. Taraime. 

(10721) 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE, 
située sur les bords de la rivière du Loiret, près 

d'Orléans (quatre heures de Paris), avec 5 hectares 

A vendre à l'amiable, trois belles MAISONS 
d'un bon produit, sises à Paris, rue des Beaux-
Arts. 

S'adresser à M" AUMOXT THIÉVILLE, 
notaire à Paris, 19, boulevard Saint-Denis. 

(1349)* 

MINE DES HOUILLES § TOUCHES 
Le conseil de surveillance invite MM. les action-

naires de la Hine des Houilles de Touches 
(Loire-Inférieure), à se réunir en assemblée géné-

rale au siège de la société, rue Feydeau, 22, le 20 

septembre prochain, à 2 heures, pour procéder à 

la nomination d'un gérant et d'un agent de la so-

ciété, fonctions vacantes par le décès des titulaires, 

et règlement d'autres intérêts, etc. (10824) 

STERILITE DE LA FEMME 
ou accidentelle, complètement détruite par le traite-

ment de M'"* Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, prèsles Tuileries. 

(10608) 

Il AS) Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 

Il vil) rue Richer, 12, et. chez les pharmaciens. 

(10751) 

■MR 

HYGIENE DES CHEVEUX 
K/euu liiitttralv enlève les pellicules farineusesde latète; 

calme la démangeaison du cuir chevelu, en guérit l'irritation; 
arrête la chute des cheveux', en prérient le blanchiment. 

Dépôt dans chaque ville- Prix du flacon, 3 f.; les 6 fl. 15 f, 

ChetJ.P.LARÛZE,ph.r.Nve-dcs-PetUs-Champs,iï6 ,ParU. 

[Î0797) 

Médaille de prixàPExposition de Londres. Àpprobitk 

NETTOYAGE "TÂCHE? 
Bttrpe BENZiHE-coms 

8, rue Dauphine, à Paris.—ï fr. 25 le flacon. 
Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement ù 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon^ 

U0731) 

La publication légale dan Actes de Société e»t obligatoire, pour l'année 185», daa« la «AZB'FTn DSS TaSBUSTAUX, E>B DROIT et le «UOUStMAÎL «É^ÉBAl; B'AFFfCMES. 

Ventes mobilière». 

V
<li»TE8nRAUTORIT4DE JUSTICE. 
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SOCIÉTÉS. 

Suivant aclepassii devant M" An-

"is 1» f "
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«Inoiiini S'-ft'ois moût mil huit cent 
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és 

priétaires d'actions, 
Il appert : 

1° Que les statuts de la société en 
commandite par actions, formée 
sous la raison sociaie LABOU1UAU 
etO, aux tenues d'un acte sous si-
gnatures privées en date à Paris du 
treille juin mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, publié et dé-
posé pour minute au greffe du Tri-
bunal de commerce delà Seine.ont 
été modifiés dans plusieurs de leurs 
dispositions; 

2° Que notamment, le capital so-
cial, qui reste d'ailleurs fixé à un 
million deux cent mille francs, est 
représenté par quatre mille huit 
cents actions au porteur de ueux 
cent, cinquante francs chacune, sur 
lesquelles seize cent», quittes et li-
bérées, sont attribuées aux fonda-
teurs dénommés dans l'acte précité 

Jitu I rente juin dernier, et trois mille 
deux cenls sont à couvrir par la 
commandite ; 

3- Que la société sera définitive-
ment constituée lorsque cinq cent» 
actions auront élé souscrites; 

1° Que cinq cents aclions élant 
souscrites, la société Labouriau el 
C" se trouve détiuilivement eonsti-
luée. 

Pour extrait conforme : 

H. C AUDOZO. (7471) 

La signature sociale appartient à 
M. Paul Périch seul, qui ne pourra 
néanmoinseu faire usage que pour 
les besoins de son commerce. 

Pour extrait : 

Signé : H. TOVJBSADRE . (7472) 

Banqueroute». 

ASGOT. (7466) 

r?
1
' . Hippolyle CARDOZO, 

6,1 Uaip i„ sous siguaiures privées, 

■ail l,„u „
 ,lu v

'"«'-deux aoùl 
'^i'ire »î

en
,l c'iquanie-irois, en-
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'..«nlre M. Phili-

personnrs flénotn 

?Ues qu. 
souscripteurs ou pro-

(i " ,-a en l'..„r ';"""lllr3 uommi-

Elude de M* TOURNADRE, avocat 
agréé. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à P..ris le dix-neuf aoùl mil 
h lit cent cinquanle-li'ois, enregis-
tré le vingt-deux du infime moî»,fi)-
lio Si, reelo, case 6, par Je receveur 

qu a reçu cinq francs cinquante 
centi mes, 

,»•£?,"* ,
M

- P»ul-Loui«-Marc PÉ-
HR.II, négociant , demeurant au\ 
Balignoll. s, avenue de. :iicliy, s 

El madame Amélie-Thérèse-Àdé-
ai le UUUERE, veuve de M. Paul Pé-

ri h, demeurant ladite dame à Pa-
i .s, rue de l'Université, se, 

Il appert : 

f
 Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre les iiahoniinés 
pour r, xidoila ion d'un commerce 

de marchand de fer en meubles, 
■"lus la raison sociale Paul PERICH 
et O, 

Le siège de la société est situé à 
Paris, rue du temple, 217. 

La durée de la société est de six 

années, qui commenceront à courir 
le premier octobre mil huit cent 

cinquante- troll! pour Unir le pre-
mier oclobre nul huit cent cin-
quante-neuf. 

Suivant jugement rendu le 26 
avril 1853 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine 1 6» chambre), 

RA1MBAULT ( Louis-Alexandre ), 
30 ans, blanchisseur, demeurant à 
Boulogne, rue de Paris, négociant 
failli, prévenu de banqueroute sim-
ple pour n'avoir pas tenu de livres 
réguliers et n'avoir pas fait exacte-
ment inventaire, a élé condamné 

six jours d'emprisonnement et 
aux dépens, par application des 
articles 585 et 586 du Code de com-
merce et 40! du Code pénal. 

l'our est; ail délivré en exécution 
db l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 4i du Code de commerce. 

Legreffter: NOËL . (1343) 

Suivant jugement rendu ic 6 avril 
1853 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (6e chambre), 

PETIT (J ■an-Bapliste), 62 ans, em-
ployé au cabinet de M. le [iréfel de 
police, demeurant rue Nolre-Dame-
aé-Lorelle, eo, négociant taiili, pré-

venu de banqueroute simple pour 
n'avoir pas tenu de livres complets 
el réguliers, présentant «a véritable 
tltuatlon active el passive, et parce 
que, pour relarder sa faillite, il a 

fail des aehals de marchandises 
pour les veuille au-dessous du 
cours, a été condamné à 200 fr. d'a-

mende el aux dépens, par applica-
tion des articles 585 et 586 du Code 
4e commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait déluré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 el 42 du Code de commerce. 

Le grenier : Noix. ( 1346) 

d'emprisonnement et aux dépens 
par application des articles 585 et 
586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 2s mai 
1838 et 42 duCnde de commerce. 

Le greffier : NOËL . (IS45) 

Suivant jugement rendu le is juin 

1853 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (7e chambre), 

ROBIN" (Désiré-Louis-Sylvain), 31 
ans, cordonnier, rue Bourlibourg, 
9. négociant failli, prévenu de ban-
queroote simple pour n'avoir pas 
tenu délivres complets et réguliers, 
et en contractant pour le compte 
d'autrui, sans recevoir des valeurs 
en échange, des engagements trop 
considéi ables eu égard à sa situa-
tion lorsqu'il les a contractés, a été 
condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par applica-
tion des articles 585 el 586 du Cou 
decommèree et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'article 600 de la lot du 28 mai 
1838 el 42 du code de coromei ce. 

Le greffier: NOËL. (U44) 

Suivant jugement rendu le îojuin 
1853 par le Tribunal correct lonnel 
de la Seine (7« chambre), 

ARtiANT (Théophile-Thomas), 24 
ans marchand boulanger, demeu-
rant à La Chapelle Sainl-Oenis, né-
gociant tailli, prévenu de banque, 

route simple pour n'avoir pas l'ai' 
dans Ivs délais preserilspar la loi la 
léclaralton de la cessaiion de ses 
paiements el pour n'avoir pas tenu 
régujiérrnii m ses écrit lires de com-

merce, a é!é condamné à deux mois 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la complabililé des fa I-
liles qui les concernent, les samedi; 
de dix à quatre heures. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Hauser, à 

ses créanciers, de tout l'actif lui ap-
partenant au moment où il a été 
déclaré en état de iiquidalion judi-
ciaire, et en outre engagement de 
leur payer 2p. IOQ , savoir : 1 p. 100 
clans un an et 1 p. 100 dans deux 
ans, du jour du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration entière du sieur Hauser. 

M. Drugé, boul. Poissonnière, 14, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat (N° 677 du grO. 

Faillîtes. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAlUtS. 

Concordai HAUSER. 

Jugement du Tribunal de coin 
mercedela Seine, du a aoùl 1653, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le u juillet 1853, entre le sieur 
HAUStR aîné (Aarou), facteur aux 
farines, rue lirenelle-SI-Honoré i, 
el ses créanciers, et fa saut l'appli-
cation de l'arlicle I" du décrel du 
22 août i8t», dit quelaee-salioudes 
paiements de Hauser ne receViàpas 

la quaiillcalion de faillite et nVu-
I rainera pas contre lui les incapaci-

tés attachées à celle qiialilleaiion. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 AOtIT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHATiLAIN" (Alfred),» 
eondu iteur de bestiaux, à Mentroifc-
g , roule de Chàjillon, 50; nomme 
M. Mollet juge-conimi saire, et M. 

Lccomle, rue de la Miehodière, 5, 
syndic pro\isoire (N° noî4 du gr.). 

Du sieur HRIBANT (Joseph-An-
toine), mit de vins, rue Neuve-Sle-
Geneviè e, 43; nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M. hecagiiv, 
rue deGreffiillie,9, syndic provisoi-
re : N" 11075 du gr.). 

Du sieur MAUGER (Joseph), anc.f 
commerçant, ayant tenu maison 
meublée à Monmiurlre, plai e liet-
hommr, 4, demeurant à uelleville, 
22; nomme H. Grelluu Juge-eom-
missaire, et M. Huel, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N» ii076 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CnÉANCIElVS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Pum, salle des as-

sembUet des faillites, MM. les créan-
ciers : 

INOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ccNY '(Emilo), entrepo-
nt aire de charbons ne buis, à Vau-
girurd, chaussée du Maine, 32. le 1" 

septembre à 12 beurét N«ii O JD du 
gr .;• 

Du sieur YIABD (Louis-Jean -Rap-
lisle-Servais), lab. el md de cou-
leur», rue St-Maj't|n, 128, le t«» sep-
içnibre à 9 heures ( N» 1 1007 du gr.); 

four amsler n l'as\emblee dans la-
quelle .11- le juye-eomnu\suire doit le 
consulter, tutti sur la coinpusitiun de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs RIANT et CAEN (Salo-
mon), associés , pour l'exploitation 
des articles de Paris, sous la raison 
sociale RIANT et SALMON, à Paris, 
rue Nolre-Dame-de - Nazareth, 12, 
société composée de Riant (Jean-
Germain), demeurant au siège, et de 
Caen ( Salomon ) , demeurant rue 
d'Aneoulême-du-Temple, 9, le 31 
août a 1 heure, q2 (N° 10824 du gr.); 

De la société en commandite TO-
RELLO PARODV et C, nég.-com-
niissionnaires, impasse Mazagran, 
4, le sieur Torello-Parody, seul gé-
rant, le 31 aoûl à 11 heures (N»uo3o 
du gr.); 

Du sieur JE ANDEL (Jean-Nicolas), 
md épicier, rue Si-Jacques, 276, le 

»« septembre à S heures (K° 11021 
du gr ); 

Du sieur I.F.ROV (Louis-Charles\ 
anc. md de vins, limonadier, place 
de la Haslille, 4, le 1" sepleiulne à 

3 heures (N° iouo3 du gr.); 

Du sieur HUBERT ( Hyacinlhe-
Philippe-Charies), libraire, au l'a-
lals-Roya], galerie de Valois, 185, le 
i« septembre à 9 heures (N» 10951 
du gr.;; 

Du sieur MOURNEZON ( Lo is 
Léonard), ent. de peintures, rue 
Vieille-du Temple, 97, le i« sep-
tembre à 9 heures (X» 11001 du gr 

Du sieurLEMAIRE (Nicolas-Fran-
çois), eut. de maçonnerie, rue de 
Denain, 22, le i'r septembre à 12 
heures (N» lion du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de H le juue-comutissalrt, aux 
vérification et affirmation de leura 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rluealien et amrniatlon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs Mires à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURAND, lab. de pa 
piers peints, rue de Charenton. m 
le 1" septembre à 11 newesC""*»»* 
du gr. ; 

Du sieur RUSSIUNUl. (André-Mo-

deste), verrier, à L'a Villette, route 
d'Allemagne, 150, le i" septembre à 
9 heures (N° 10957 du gr.); 

DelaDIIe COUVERT (Francisca), 
mde de vins-traiteur, rue St-Denis, 
308, le iet septembre à 9 heures (N

4 

10944 du gr.); ■ 

Du sieur HARMAND (Jacques), ta-
blettier, passage Vivienne, 17 et 19, 
le 1™ septembre à 9 heures (N" 10958 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APSÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la l'àUHtë du sieur 
IIASTIEIN (Joseph), menuisier en 
voilures, rue du Rocher, n. 23, 
en retard de faire vérifier el d'af-

Itrmer te.1rs créances, sont invités à 
se rendre le 1" septembre à 3 h 
: res précises, au Tribunal de com-
merce ue la Seine, salle ordi-
naire îles assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérilicalion el 
ii l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N* 9099 du gr.). 

d'Angouléme-du-Temple, 9 (N» 1092* 

du gr.). * 

ASSEMBLÉES DU 27 AOUT 1853. 

NEUF HEURES : Allard, charpentier, 
synd. 

DIX HEURES : Krier, ent. de bâti-
ments, synd. — Bretonville dit 
Gros, nég., redd. décomptes. 

UNE HEURE : Pigoreau, nég., synd.— 

Morel, épicier, id. — Devilliers, 
ent. de blanchissage, vérif. — Cu-

del, fab., id. — vernel, fab de 
passementerie, clôt. — Ranchet, 

anc. serrurier, id. — Dlle Bayart, 
mde de chaussures , redd. de 

comptes. — Tourneur, boulanger, 
id. — Dame Legrand, confection-
neuse, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Elisabeth-Joséphine TROU-

PENAT et D'siré-Marin - Louis 
BOURGEOIS, à t aris, rue du Fg-

St-Martin, 41. — Lombard, avoué. 
Jugement de séparation de corps 

et de biens entre Jeaiioe-Françei-
se-Pauline UAUDU.R el Auguste 

MARGAIN, à Paris, rue Ste-Lrolt-
de-la-bretOnneite, 14. — baden, 
avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de bien» eulre Marie-Anne ME-
TAYER et Jacques-Miche! LEVER-
GE01S ,à choi.-y-le-ltoi, rue de la 
Radinerie. — Laden, avoué. 

Uécèi* et lis£aiii «nalïoii«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 août ib53, 
lequel dil que c'est par erreur que 
les jugements du 28 avril el du 16 
mai derniers oui énoncé SALMO.X 

ou SALOMON comme nom patrony-
mique de l'associé du sieur RIANT; 
<lue le nom esi CAEN, prénomme 
Salomon; que le présent Jugement 
vaudra en ce sens réel itU ai ion de 
ceux du 2» avril et du 16 mai, et qu'à 
l'avenir les opérations delà laidile 
seront suivies sous ladénomioation 
suivante : 

Faillite des sieurs RIANT et CAEN 

. Salomon , associés pour l'exploita-
tion des articles de Paris, sous la 
raison sociale RIANT cl S iLMO <t, à 
Paris, rue Not re-Dume-dc-Nazaivi h, 
12, ioeiélé composée de Uiani (Jean-
Gerinain), uemeuranl au siège, et 
de caen (Salomon), demeurant rue 

Du 24 août 1853. - M Reynaud, 3} 
ans, rue des Pyramides, 2. — M. 
Ueueher, 11 ans.rueMonlaigne, 4.— 
Mlle Pro, 48 ans, rue d'Hautewlle, 
12. — M Grinard, rue de laGrande-
Truanderie, 52. — Mlle Desrosiers, 
passage Brady, 74. — Mlle Fabre, 22 

ans, rue de rorillon, 8. —Mlle Né-
rac, rue du Grand-Hurleur, 8.—Mlle 
Naviau, ruediv Iteuilly, 9 — M. Gar-
nie!', 37 ans, quai des i.élestius, 6. — 
— Mlle Petitjean, 29 ans, rue Saint-
Paul, 21. —MmeCuioot, 38 ans, quai 
delà Crève, 24. —Ai. Bureau, 47 ans, 
rue delà Femnie-sans-Tèle, 8.— Mme 
Thouvenel, 78 aiis.rued Vareuiies, 
14. M. Guillaume, 6S ans, rue de 
'.die, 123. — Mlle Pelletier, rue Ser-
pente, 34. -Mme Honeol,72 ans, rue 
des Fossés-S -\ iclor, 24. — Mlle Da-
grlo, bout, de t'UOpilal, t, 

Le gérant, 

BAUDOUIN. ^IS1,,
»'

|,
Ï

I
». le Août 1SN3. If 

IMPRWEKIE Ù& k. t'.UVt)!, KUlî ,MEUVE-i)KS-*ATHUK(Ni>. 18. 
Pour localisation 'le la signature A. GUTOT, 

Matri du i" urnvouliase.'niîH, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 AOUT 18M 

EMPRPT I 48MILLI0I\S 
1 480,000 TITRES M 100 fl. I! P0RTI1, PAYABLES I QUATRE A 

RAPPORTANT 4 FR. 40 C. D'INTÉRÊTS COMPOSÉS COMME SUIT : 
M 8 Intérêt WIXK tte WIJV VIWTIJfïïM PAR .WOWIR, soit 3 francs GS centimes par ans 

2° Intérêt ALÉATOIRE de 9& cent., constituant QUATRE TIRAGES de S,ni s s'élevant, pour 48 Millions, a 300,000 fr. par an. 

CES TITRES SONT REMBOURSABLES PAR LA VOIE OU SORT EN CINQUANTE ANNÉES, 

LE r TIRAGE AURA LIEU E VIER 18 
Premier numéro sortant. ........... 

Les quatre numéros suivants, 5*000 &■ chacun; ensemble . 

Les vingt numéros suivants, 1 ,000 &- chacun; ensemble . 

Total : 25 Lots ou Primes par trimestre. 

uni, A TIRAGES , il is 51 ni. 

50 000 &. 
20.000 
20 000 

90,000 fr-

TIRAGES 
Les Titres libérés : Lettres de gage de 100 fr., délivrées par les Sociétés de Crédit foncier 

D ET DE EVEBS 
Sont visées et enregistrées par le Commissaire «lu €Jouver**cnient {Jiécret du SI décembre 1859). 

GARANTIES DES LETTRES DE GAGE OU OBLIGATIONS FONCIÈRES : 
Il n'est prêté que sur première hypothèque. 
Les prêts ne sont réalisés qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par les statuts. 

Ne sont acceptées pour gage que les propriétés d'un revenu durable et certain. 

Le montant du prêt ne peut dépasser la moitié de la valeur de l'immeuble hypothéqué. 

En cas d'aliénation de l'immeuble, le débiteur est tenu de substituer le nouveau propriétaire 

dans ses obligations. — Toutes les propriétés servant de gage k l'emprunt, qui sont susceptibles 

de périr par le feu, ne sont admises qu'après avoir été assurées contre l'incendie. 

L'acte de prêt contient transport de l'indemnité en cas de sinistre. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
Les promesses fie liettres tle gage de la Société de , Crédit Foncier de Marseille, et de Mevers §ont 

épuises au tmu%. de f f O francs, par MM. J. MIRES et C1 , concessionnaires de l'Emprunt. Ces 
titres sont au PORTEUR dès le premier versement. 

Les versements sont fixés comme suit : 
En souscrivant. 

En janvier 1855. 

M . , l Pour deux titres 
Conseqeummenty it y aa payer imme- J poup q„atre titres 

diatement : pOHr dlx titres 

35 f
r

. Par titre. 

25 fr. » 

*©fr. 
140 
35© 

En janvier 1856. 

En janvier 1857 

Pour vingt titres 
Pour cinquante titres 
Pour cent titres 

au pins i 

■ ; 

25 fr„ parlilre ' 

25 fr. » 

900 fr. 
1,950 
3,500 

Pour étendre et vulgariser le CRÉDIT FONCIER en France, il a été réservé aux départements une partie de ces Obligations dans les proportions suivantes : 

Ain, 
Aisne, 
Allier, 
Alpes (Basses-), 
Alpes (Hautes-), 
Ardèche, 
Ardennes, 

Ariége, 
Aube, 
Aude, 
Avéyrôn, 

3,000 
6,000 
6,000 
2,000 
1,000 
4,000 
3,000 
2,000 
2,000 
2,000 

3,000 

Bouches-du-Rhône, 10,000 
Calvados, 5,000 
Cantal, 2,000 
Charente, 3,000 
Charente-Inférieure, 3,t>00 
Cher, 6,000 
Corrèze, 2,000 
Corse, 2,0l!0 
Côte-d'Or, 3,000 
Côtes-du-Nord, 3,00u 
Creuse, 2,000 

Dordogne, 
Doubs, 
Drôme, 
Eure, 
Eure-et-Loir, 
Finistère, 
Gard, 
Garonne (Haute-), 
Gers, 
Gironde, 
Hérault, 

5,000 
2,000 
3,000 
4,000 
3,000 
4,000 
3,000 
3,000 
2,000 
8,000 
4,000 

Ille-et-Vilaine, 
Indre, 
Isère, 
Indre-et-Loire, 
Jura, 
Landes, 
Loir-et-Cher, 
Loire, 
Loire (Haute-) 
Loire-Inférieure, 
Loiret, 

3,000 
2,000 

3,000 
2,000 
2,000 
1,000 
2,000 
3,000 
2,000 
4,000 
3,000 

Lot, 
Lot-et-Garonne, 
Lozère, 
iMaine-et-Loire, 
Manche, 
Marne, 
Marne (Haute-), 
Mayenne, 
Meurthe, 
Meuse, 
Morbihan, 

2,000, Moselle, 
3,000 1 Nièvre, 
1,000 Nord, 
4,000 Oise, 
5,000 Orne, 
3,000: Pas-de-Calais, 
2,000; Puy de-Dôme, 
3,000 [Pyrénées (Basses-), 
4,000'Pyrénées (Hautes-), 
3,000; Pyrénées-Orientales, 
2,00OiRhin (Bas-), 

4,000 
8,000 

15,000 
4,000 
4,000 
7,000 
3,000 
3,000 
2,000 
1,000 

4,000 

Rhin (Haut-), 
Rhône, 
Saône (Haute-), 
Saône-et-Loire, 
Sarthe, 

Seine-et-Marne, 
Seine-et-Oise, 
Seine-Inférieure, 
Sèvres (Deux ), 
Somme, 
Tarn, 

5,000 
7,000 
3,000 
4,000 
2,000 
3,0o0 
4,000 
5,000 
2,000, 
6,000 
4,000 

Tarn-et-Garonne, 
Var, . 
Vaucluse, 
Vendée, 
Vienne, 
Vienne (Haute-), 
Vosges, 
Yonne, 

8,000 

3,000 
\0 

2 ,000 

VERSEMENTS. 
Chacun des Ql'ATRU versements donne droit au Porteur d'un titre 

au molli* de chaque Société x 
1° A un intérêt fixe de t centime par jour, soit 3 francs 65 centimes OjO par an ; 

2° A un intérêt aléatoire de 95 centimes 0j0 constituant quatre tirages de Lots, 

s'élevant, pour 48 millions, à S6tt,00«.l francs. 
Intérêts réunis qui représentent ensemble 4 francs 4© centimes. 

Contre le quatrième et dernier versement de 95 francs par chaque titre, il sera 

en échange des titres provisoires au porteur, des titres définitifs de IOO francs ttVjSb 
au porteur, circulant sous le nom de LfiTTBES ©JE GAGE OU OBLIGA*'

 (
 , 

FOMC1ERKS dans toute la France, et ayant tous les avantages du Billet de B;mque; P

ire 

les avantages cumulés d'un intérêt fixe de 3 francs 65 centimes et d'un intérêt aie» 

de 95 centimes, ensemble : 4 francs 40 centimes. 

Après le dernier versement, il sera annuellement attribué pendant 50 années à toutes les Lettres de 

ou Obligations foncières non remboursées par la voie du tirage, 4 fr. 40 centimes d'intérêt, savoir i 

1° II¥TÈRÉT EIJKE de M centime par jour, soit 3 francs 65 centimes par an; 

»° INTÉRÊT ALÉATOIRES de *5 centimes ©i© par an, constituant comme ci-dessus 4 TIRAGES annuels de »5 Lots. 

100 LOTS PAR AN FORMENT. EN 50 ANNÉES, 5.000 LOTS GAGNANTS. SOIT 1 LOT SUR 94 LETTRES DE G*G* 

U KRIPIIOI ISÏ IMITE CHEZ MM. J. MIRÉS ET CU H RICHELIEU, I 
0* 

Toute demande non accompagnée du montant d« la souscription (35 fr. par Obligation) sera considérée comme non-avenue. — Adresser les espèces par les Messageries, el les valeurs o \x 
banque par lettres chargées. 

MPmis tes départements où ta Manque de France a des succursales> les. Souscripteurs pourront y effectuer le9tr* 
mrsetmnlê mu crédit de II. J. JUIUEg ct 


